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W la Loi no6o-36 du 26 Novembre 1960 portant consti
de Ia République du Dahomey ;W Ie décret noIII/PR/CAB du 15 Avril 196I fixant Ie
tributions des Membles du Gouvelnement ;

W Ia Lol no59-2I,/ALD.du 3I Août 1959 portant sta'Lut
raI de la Fonction Publique du Dahomey ;

W Ie décret no59-218 du 15 Décembre 1959 portant mo
tés communes dr application du statut généra1 de I
Fonction Publique du Dahomey ;W Le décret no59:222 du 15 Décembre 1959 portant rè
sur Ia rémunération, 1es indemnités et avantages
riels divers alloués aux fonctionnaires des adnin
tions et établissements publics de ltEtat ;W le décret \o62-86/PR-À4FPT du 26 Février 1962 port
statuts particuliers des corps appartenant au Cad
Personnels Diplômatiques et Consulalres iW Le dossier de candidâture à Ir emploi de Secrétair
des Affaires Etrangères présenté par M. ADANDE Ja
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ARTICLË Ier.-
titulaire de
rieures drAng
tique, est no
corps des Sec
des Ministres
nels Diplômat
IvIFPT du 26 Février 1962.

ARTICLE 2.- M. ADANDE Jacques est mis à la disPosition du
tre des

ARTICLE

Affaires Etrangères, à Porto-Novo.

A compter du 26 Décembre 1962, M. ADANDE Jac
Ia Iicànce es-Iettres, du dipl6me drEtudes Su
lais et qui a suivi uÀ stage de formation dip
mmé Secrétaire de 4ème classe stagiaire, dans
rétaires, Conseillers des Affaires Etrangères
Plénipotenti a ires appartenant au Cadre des P

iques àt Consulaires'iég1 par Ie décret no62-
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.- Le présent décret sera enregist.ré et publié au J
iel de Ia Républlque du Dahomey ,/.

W:
Le Ministre dt Etat,Chargé
de 1a Fonction Publigue,

POBTO-NOVO, le 2I MARS 1963
LE MESIDENT DE LA REPUBLÏQUE,
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OKE ASSOGBA.-
WI

Le Ministre des Finances
et du Travail, VU:

Le Contrôleux Financier,
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